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Les origines des magistratures romaines

Par Adalberto Giovannini, Geneve

A Helga Gottliebf 12. 2. '984

Toute recherche sur l'histoire archaique de Rome se ramene essentielle-
ment ä une critique de la tradition antique ä l'aide d'elements exterieurs telles
les fouilles archeologiques et la comparaison avec d'autres societes semblables,
ou ä partir de l'etude des institutions et des coutumes des Romains ä l'epoque
classique.

La reconstitution de l'histoire primitive de Rome ä partir de ces institutions
et de ces coutumes n'est cependant possible que si nous les comprenons cor-
rectement. Or nous sommes tributaires, souvent ä notre insu, d'idees precon-
c;ues que nous ont löguees les savants du siecle dernier et dont nous avons la plus
grande peine ä nous liberer. Des recherches que j'ai faites ces dernieres annees
sur la Constitution romaine et dont je publie ailleurs les resultats1 m'ont
convaincu que ce sont precisement ces postulats fondamentaux que nous
devons remettre en question si nous voulons aller au-delä des hypotheses defen-
dues ou combattues avec plus ou moins de succes depuis plus de cent cinquante
ans. Le probleme des origines des magistratures republicaines, sur lequel on a
tant ecrit, est une bonne Illustration de ce qu'il reste encore ä faire dans ce
domaine2.

1. praetor maximus

II est etabli qu'au debut de la Republique les magistrats superieurs de
Rome s'appelaient praetores et n'ont re$u le nom de consuls qu'apres le milieu
du Ve siecle3.

Les savants qui se sont interesses aux origines du consulat se sont surtout
preoccupes du qualificatif maximus que portait le praetor charge de planter

* Plusieurs collegues du Departement des sciences de l'antiquite de Geneve m'ont aide dans ma
recherche. Je suis particulierement redevable ä Rene Amacker pour l'analyse du verbe prae-
ire.

1 Consulare Imperium, Schweizerische Beiträge zur Altertumswissenschaft (Bäle 1983) et Volks-
tribunat und Volksgericht, Chiron 13 (1983) 362sqq.

2 Voir pour l'etat de la question E. Stuart Staveley, The Constitution of the Roman Republic
1940-1954, Historia 5 (1956) 90sqq.; J. Heurgon, Magistratures romaines et magistratures
etrusques, Entretiens Hardt 13 (Geneve 1967) 99-132 et Rome et la Mediterranee occidentale
jusqu 'aux guerres puniques (Paris 1969) 268sqq.; F. de Martino, Intorno alt'origine della repub-
blica romana e delle magistrature, ANRW I, 1 (Berlin/New York 1972) 217-249.

3 Cf. surtout Liv. 3,55, 12; 7,3,5; Cie. Leg. 3,3,8; Fest. 249L; Plin. N.h. 18, 12 et Gell. 11,18,8.
Pour d'autres references cf. K. Haneü, Das altrömische eponyme Amt (Lund 1946) 163.
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annee apres annee le clou qui devait permettre ä la posterite de connaitre la
date de la dedicace du Capitole et de l'institution de la Repubhque (Liv. 7,3,5).
Pour les uns,praetor maximus signifie simplement «chefsupreme» et ne permet
aucune conclusion sur le nombre des magistrats superieurs ä cette epoque.
Selon d'autres, il avait ä ses cötes un coll6gue de rang inferieur. D'autres encore
estiment qu'il devait 6tre le president d'un College de trois prdteurs au moins.
Certains enfin pensent qu'au debut la Republique a et6 presidee par un magis-
trat unique et que le dedoublement du pouvoir supreme entre les deux consuls
ne fut realise que plus tard. Toutes ces hypotheses sont defendues depuis des

decennies avec des arguments aussi valables les uns que les autres.
On ne s'arrSte guere en revanche sur le titre praetor lui-meme. A la suite

des auteurs anciens, en particulier de Varron, qui fönt deriver le substantif
praetor de praeire, on definit le praetor comme «celui qui va devant», c'est-ä-
dire celui qui commande Farmee4. Cette interpretation peut s'appuyer sur des

termes militaires ddrives de praetor, soit praetorium, praetorio porta eipraetoria
cohors. Elle est confirmee aussi par le fait que les Grecs ont rendu praetor et

praetor maximus par otpatriyöc; et oxpairiyöc; üjtaxoc;.
La definition du praetor comme un chef militaire est pourtant aussi peu

plausible que possible, et ceci pour trois raisons5:
1. Lorsqu'en 367 les Romains ont institue de nouvelles magistratures pour

decharger les deux consuls, ils ont donne le titre de praetor ä celui qui d6sormais
resterait ä Rome pour administrer la justice et n'assumerait plus, en principe, de

commandement militaire dans l'exercice de sa magistrature. II faudrait donc
admettre qu'en separant les fonctions judiciaires des fonctions politiques et

militaires, les Romains ont choisi de donner le titre de «chef d'armöe» ä celui
qui precisement n'aurait plus jamais, en principe, de commandement militaire.
II faudrait admettre que les Romains avaient le goüt du paradoxe ou qu'ils
avaient oublie en un siecle le sens reel de praetor.

2. Un titre signifiant «celui qui va devant» est un titre tres peu adequat
pour un commandant en chef de l'armde. Les termes pour designer une teile
fonetion contiennent en göneral l'idee de commandement ou de direction,
comme f|y£ucöv, oTpaxn,yöc;, 7io^£|iäpxoc; en grec ou dux, imperator, dietator,
magister en latin. «Celui qui va devant» peut etre un lieutenant, un porte-
drapeau, ou encore un tambour ou un joueur de flute. Le röle prineipal d'un
commandant militaire n'est pas d'etre devant, mais de Commander.

3. Les titres portes par les chefs supremes de l'Etat romain ont ete succes-

4 Cf. surtout Varron, L. I. 5, 14, 80: pr{a)etor dictus quipraeiret iure et exercitu et 5, 16, 87: in re

militaripra(e)tor dictus quipraeiret exercitui. Cf. aussi Cie. Leg. 3, 3, 8 (apraeeundo). Cette

interpretation est admise par Forcellini, s.v. praeeo et depuis par tous les dictionnaires etymo-
logiques, ouvrages de reTerence et etudes que j'ai pu consulter.

5 J. Heurgon, art. dt. (n. 2) lllsq. met en garde contre une interpretation trop strictement
militaire de la preture, mais sans proposer d'alternative.
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sivement rex, praetor, iudex et consul. Le premier signifie «celui qui trace la
ügne, la voie ä suivre, qui incarne en meme temps ce qui est droit»6. Iudex est
clair pour tous, c'est celui qui montre le droit. L'etymologie de consul est
obscure, mais le sens du verbe consulo ne fait aucun doute: il signifie consulter,
demander conseil. Rex, iudex et consul expriment donc tous les trois des fonctions

civiles, et non pas des fonctions militaires, c'est-ä-dire que les Romains,
comme beaucoup d'autres peuples, ont per$u leur souverain, puis leurs magistrats

supremes comme des chefs principalement dans le domaine de la vie civile.
II faudrait donc admettre qu'apres avoir utilis6 un terme pacifique pour designer

leur souverain, les Romains ont adopte un titre militaire pour leurs magistrats

superieurs en instituant la Republique, pour revenir ensuite ä des termes
exprimant l'autorite judiciaire. Ce n'est plus du paradoxe, c'est de Pinconse-

quence.
II ne fait pourtant pas de doute que le substantifpraetor derive de praeire.

La formation des noms d'agents en -tor ä partir du supin d'un verbe est en effet
trop bien attestee en latin pour qu'on mette en doute l'autorite de Varron et de
Ciceron. Seulement, on se meprend sur la signification que Varron et Ciceron
donnent au verbe praeire. L'emploi de praeire dans le sens de «marcher en tete
ou devant» est rarissime dans la langue latine classique. Je n'en ai trouve qu'un
seul exemple chez Tite-Live, un autre chez Ciceron et un troisieme chez Tacite.
Chez Tite-Live, il s'agit des chefs des contingents espagnols et africains qui ont
recu d'Hannibal l'ordre de s'engager les premiers dans les marecages de
l'Arno7. Ciceron utilise praeire pour les licteurs qui precedent les consuls (Rep.
2, 31, 55). Tacite comme Tite-Live s'en sert ä propos d'un officier qui a re9u de
Germanicus l'ordre de s'engager en tete dans un defile avec des cohortes, pour
reconnaitre le terrain et preparer la voie aux legions qui vont suivre8. Dans
aucun de ces trois exemples le verbe praeire ne se rapporte au commandant en
chef; c'est chaque fois un subalterne qui va en avant pour frayer le passage dans
une foule ou un terrain sem6 d'embüches. Sipraeire a jamais signifiö «Commander

ses troupes en marchant ä leur tSte», ce sens a completement disparu de la
langue latine classique.

Le verbe utilise habituellement par les auteurs latins pour exprimer le
commandement militaire n'est pas praeire mais praeesse, qui sert aussi du reste
ä exprimer un commandement dans le domaine civil. Quelques exemples tires
de Tite-Live suffiront: inter se decemviri comparabant, quos ire ad bellum, quos
praeesse exercitibus oporteret (3,41, 7); designati consules... senatum de exer-
citibus quibus quiquepraeessent consuluerunt (24,43,9); si exercitus in his terris

6 E. Benveniste, Le vocabulaire des institutions indo-europeennes 2 (Paris 1969) 14.

7 Liv. 22, 2, 5: primi, qua modo praeirent duces, per praealtas fluvii ac profundus voragines
sequebanlur. Les primi sont les Africains et les Espagnols dont Tite-Live parle ä la phrase
precedente.

8 Ann. 1, 50, 3: Caecina... praeire... iubetur... legiones modico intervallo sequuntur.

2 Museum Helveticum
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esse placeat, consules iis potius quam privatos praeesse oportere (38, 42, 10). Le
titre adequat pour un chef militaire ne serait donc pas praetor, mais praeses,
terme qui designe dans les Digestes les gouverneurs de province.

Le verbe praeire signifie le plus souvent non pas «marcher devant», mais
«reciter en premier une formule consacree qui devra etre ensuite repetee mot
pour mot par la personne ou le groupe de personnes ä qui cette formule a ete
dictee»9. On trouve chez Tite-Live une douzaine d'exemples de cet emploi de

praeire, toujours ä propos de formules religieuses qu'un pretre dicte ä un magis-
trat ou au peuple tout entier; cf. p.ex. obsecratio itaque a populo duumviris
praeeuntibus est facta (Liv. 4, 21, 5); didator praeeunte A. Cornelio pontifice
maximo ludos magnos tumultus causa vovit (Liv. 4, 27, 1); Q. Marcio Philippo
verba praeeunte populus inforo votum concepit (Liv. 41, 21, 11). Ciceron Futilise
dans un sens profane dans le Pro Milone, au sens religieux dans le De domo
sua10. Tacite se sert ä deux reprises de la formule praeire sacramentum dans ses

Histoires, une premiere fois ä propos des soldats de Galba et d'Othon, les se-
conds dictant aux premiers la formule de serment d'obeissance ä leur chef, une
seconde fois ä propos de Vespasien, qui cherche vainement ä obtenir de ses

soldats qu'ils jurent obeissance ä Vitellius11. J'ai enfin trouve un exemple
interessant de praeire dicter dans la lettre de Pline le Jeune ä Trajan sur les Chretiens,

oü Pline explique ä son empereur qu'il a contröle les dires de ceux qui
niaient 6tre Chretiens en leur faisant r6citer une formule d'adoration des dieux

paiens me praeeunte12. Le verbe praeire dans le sens «reciter en premier une
formule qui devra ensuite etre repetee mot pour mot par d'autres» peut donc
s'appliquer ä n'importe quelle personne qui dicte une priere, un serment ou tout
autre texte ä caractere sacre.

C'est bien dans ce sens que Varron et Ciceron ont compris le verbe praeire
dans leur definition de praetor. En expliquant le titre praetor comme celui du
magistrat quipraeiret iure et exercitu (L. 1. 5, 14, 80), Varron ne peut en aucun
cas avoir compris le verbe praeire dans le sens «marcher en tete» parce que dans
le domaine du ius une teile döfinition du magistrat responsable ne veut stricte-
ment rien dire: praeire iure ne peut signifier autre chose que «dicter une formule
dans le domaine du droit»13. Et comme Varron ne peut pas avoir utilise le verbe

9 Cf. Forceüini, s.v. praeeo.
10 Mil. 2, 3 (ä propos des partisans de Clodius): qui heslerna etiam contione incitati sunt ut vobis

vocepraeirent quid iudicaretis; Dom. 52, 133: Ades, Luculle, ades, Servili, dum dedico domum

Ciceronis, ut mihi praeeatis.
11 Hist. 1,36,3: prensare manibus, complecti armis, conlocare iuxta, praeire sacramentum; Hist. 2,

74, 2: miles ipsi adeo paratus ut praeeuntem sacramentum etfausta Vitellio omniaprecantemper
Silentium audierint.

12 Epp. 10, 96, 5: cum praeeunte me deos appellarent et imagini tuae Iure ac vino supplicarent,

praeterea maledicerent Christo dimittendos esse putavi.
13 K. Hanell, Das altrömische eponyme Amt 158 n. 20 a reconnu le vrai sens de praeire dans ce

texte de Varron, mais il croit qu'il s'agit d'un sens secondaire.
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praeire dans deux sens differents dans cette definition, praeire exercitu signifie
«dicter une formule dans le domaine militaire»14, c'est-ä-dire qu'il faut rappro-
cher l'expressionpraeire exercitu de la formulepraeire sacramentum de Tacite. II
faut de meme rapprocher la definition a praeeundo de Ciceron de l'ablatif
absolu me praeeunte de la lettre de Pline ä Trajan. Le preteur, ce n'est pas celui
qui marche en tete, mais celui qui dicte une formule.

Cette definition correspond exactement au röle du preteur dans Yadio
legis: il dicte au demandeur la formule de Yactio qu'il devra repeter mot pour
mot, sous peine d'etre deboute15. La connaissance de ces formules etait ä l'origine

le monopole exclusif des pontifes et celles-ci ont garde de ce fait un caractere

sacre qui, encore une fois, s'accorde parfaitement avec le sens usuel du
verbe praeire ä l'epoque classique.

L'emploi de praetor pour designer le chef militaire n'est donc pas le sens
premier de ce mot. Un commandant militaire peut dtre qualifie de praetor dans
la mesure oü c'est lui qui fait jurer obeissance aux citoyens enröles. Ce serment
d'obeissance est du reste lui aussi un acte juridique puisqu'il change le Statut de
celui qui le prononce en lui enlevant son droit ä la provocatio16. Dans le
domaine militaire aussi, le praetor est d'abord celui qui dicte une formule ä caractere

juridique. Si les Grecs ont traduit praetor par atpatriyöc;, c'est bien evidem-
ment parce qu'ils ont decouvert la Constitution romaine de l'exterieur et que,
pour les peuples et cites qui entraient en relation avec Rome, ce n'etaient pas les

competences judiciaires, mais les pouvoirs militaires qui caracterisaient les
magistrats superieure de Rome17.

Je reviendrai ä la fin sur le superlatif maximus.

2. magister populi

II est bien etabli aussi qu'ä l'origine le dictateur portait le titre de magister
populi (cf. p. ex. Cie. Rep. 1,40,63 et Leg. 3,3,9) auquel correspondait le magister

equitum que le dictateur devait obligatoirement se donner comme collegue.
Vimperium du dictateur etait superieur ä celui des deux consuls (imperium

maius chez Liv. 7, 3, 8; maioris potestatis magistratus selon Dig. 1, 2, 2, 18) et

14 iure et exercitu sont des locatifs qu'il faut comparer aux expressions bien connues domi
militiaeque et domiforisque.

15 Pour ce qui suit cf. notamment L. Wenger, Die Quellen des römischen Rechts (Wien 1953)

476sqq. et J. Gaudemet, Institutions de l'antiquite (Paris 1967) 403sqq. Sur la relation entre
l'expression verba praeire et Yactio legis cf. J. Paoli, « Verba praeire)) dans la legis actio,
Melanges F. de Visscher 4 (Paris 1950) 281-324. Tous insistent sur l'origine sacree du droit
romain.

16 Cf. Den. Hai. 11,43,2. J'ai montte ailleurs que c'est le sacramentum et non le lieu de residence

qui enleve au citoyen le droit ä la provocatio: cf. Consulare imperium 19sqq.
17 K. Hanell, Das altrömische eponyme Amt 160sq. pense que cette traduction doit remonter au

Ve siecle. II a probablement raison.

Klassisch - Philologisches Seminar
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n'etait pas soumis ä la provocatio (Dig. 1,2,2, 18; cf. Fest. p. 216 L). II est donc
tentant de penser que ce n'etaient pas les consuls, comme le croyaient les
Anciens mais le dictateur et son magister equitum qui etaient les veritables heritiers
du pouvoir royal. II est tentant aussi, pour ceux qui croient qu'au debut la
Republique a ete presidee par un magistrat unique, de reconnaitre dans le praetor
maximus le magister populi et d'en conclure que c'est seulement dans une
deuxieme phase que la Repubhque a definitivement detruit en le divisant le

pouvoir «royal» du magister populi.
L'etymologie du titre praetor que nous venons d'etablir exclut toutefois

l'identification du praetor maximus avec le dictateur, dont les fonctions etaient
essentiellement militaires. Et il y a encore d'autres raisons de penser que le
magister populi n'a jamais ete le chef supreme de l'Etat romain18:

1. Si le magister populi a ete le magistrat supreme de la Republique ä ses

debuts, il a du etre designe par un organe politique, soit les comices ou le Senat.
II faudrait donc admettre que lorsque les Romains ont plus tard decidd de
diviser ce pouvoir «royal» en deux, ils ont en meme temps modifie le mode de

designation du magister populi en instituant pour lui, et pour lui seul, l'etrange
procedure de la dictio par les consuls. II est beaucoup plus probable que cette
procedure unique en son genre soit une survivance d'une trds ancienne pratique
et non pas une innovation relativement tardive.

2. Le dictateur n'a jamais existe, ä l'epoque historique, comme magistra-
ture independante. Jamais la Republique n'a nomme de dictateur en heu et
place des consuls ou d'autres magistrats. Jamais, la nomination d'un dictateur
n'a entraine la demission des consuls ni des autres magistrats19. II y a donc une
difference fondamentale entre le dictateur et Yinterrex qui est lui, sans contesta-
tion possible, une survivance de la monarchie.

3. Les täches qui, au debut de la Republique, incombaient aux magistrats
superieure de l'Etat et qui furent progressivement reparties entre les differentes
magistratures, etaient nombreuses et diverses: sacrifices religieux au nom de la
communaute, presidence du Senat et des comices, recensement des citoyens,
reception des ambassades, administration de la justice, conduite de la guerre,
etc. A l'epoque classique, les consuls cumulaient fonctions religieuses, militaires
et civiles, les autres magistrats ayant tous une fonetion limitee ä un domaine
bien defini. On cherche vainement dans la dietature une teile aecumulation des

18 Je reprends ici, pour l'essentiel, les arguments de R. Werner, Der Beginn der römischen Republik

(München 1963) 259-262. Malheureusement, la tentative que fait l'auteur d'abaisser
d'une trentaine d'annees la date de la fondation de la Republique est plus que contestable et a

porte prejudice ä ses observations sur la nature de la dietature (cf. F. Gschnitzer, Gnomon
1967, 709-714).

19 Pol. 3, 87, 8, suivi par d'autres auteurs, affirme que la designation d'un dictateur entraine la
demission de tous les autres magistrats, mais ü se trompe certainement car il est bien atteste

que les consuls et les autres magistrats continuaient d'exercer leurs fonctions. Cf. les
references chez W. Liebenam, RE Dictator (1905) 382sq.
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pouvoirs religieux, civils et militaires. Jusqu'ä Sylla, les dictateurs n'eurent de

competence que dans le domaine bien precis pour lequel ils avaient ete eius, soit
le plus souvent la conduite de la guerre dans une Situation particulierement
delicate ou les elections20. Jamais on ne voit un dictateur rendre la justice ou
soumettre une loi au peuple; jamais non plus on ne le voit mener avec le Senat
la politique dtrangere. S'il est vrai que dans le domaine pour lequel il a ete choisi
le dictateur n'est pas soumis ä la provocatio, il est tout aussi vrai que cet imperium

absolu reste limite ä un domaine bien precis qu'on ne peut en aucun cas

comparer ä la «totalite» du pouvoir des consuls.
4. II etait de la compdtence des consuls de deleguer leur imperium ä un

subalterne ou ä un privatus pour un temps plus ou moins long. La deldgation
par les consuls de leur imperium ä un dictateur n'est qu'une application de ce

principe et si, dans le domaine limite pour lequel il a ete designö, le dictateur a

un imperium superieur ä celui des consuls, c'est uniquement parce que son
imperium est la somme de Yimperium des deux consuls, ce qui se traduit par les

vingt-quatre licteurs qui lui sont affectes. Le pouvoir du dictateur n'est qu'une
emanation du pouvoir des consuls dans un domaine bien delimite21. En dehors
de ce domaine, ce sont les consuls qui restent les chefs de l'Etat.

II faut faire confiance aux auteurs anciens lorsqu'ils affirment que ce sont
les consuls qui sont les heritiers du pouvoir royal.

3. quaestores parricidii et Ilviri perduellionis

Les quaestores parricidii (ou paricidii) et les Ilviri perduellionis sont deux
institutions mal connues de la Republique. Les premiers etaient charges des

proces pour meurtre, sans qu'on sache au juste si le parricidium etait ä l'origine
le meurtre d'un parent, comme ce fut le cas ä l'epoque classique, ou le meurtre
d'un concitoyen, comme semble l'indiquer un texte de Festus22. Le sens du mot
perduellio est plus clair, il est ä peu pres synonyme de crimen maiestatis23; mais
comme il n'existe que deux cas certains de procedure duovirale, soit le proces

20 Cf. W. Liebenam, RE Dictator(\905) 383sq.
21 La lex curiata de imperio, qui confirmait la designation du dictateur par un des consuls, ne

conferait pas au dictateur un imperium independant de celui des consuls mais transformait par
la collation des auspicia Yimperium du dictateur en un magistratus iustus: cf. Consulare

imperium 44sqq.
22 Sur le mot parricidium cf. notamment F. de Visscher, Laformule «paricidas esto» et les origines

de lajuridiction criminelle ä Rome, Etudes de droit romain I (Paris 1931) 435-482; L. Gernet,
Paricidas, Rev. Phil. 11 (1937) 13-29; F. Leiter, KE paricidas (parricida) (1949). Sur les

quaestores parricidii cf. W. Kunkel, Untersuchungen zur Entwicklung des römischen Kriminalverfahrens

in vorsullanischer Zeit, Abh. Bayer. Akad. d. Wiss., phil.-hist. Kl. 56 (1962) 37-45 et
G. Wesener, RE quaestor( 1963) 802-806.

23 Cf.Chr. Brecht, KE perduellio (\911) et Perduellio, Münchener Beiträge 29 (1938); A. Magde-
lain, Remarques sur la perduellio, Historia 22 (1973) 405-422.
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d'Horatius ä l'epoque royale et celui de Rabirius au temps de Ciceron24, il
semble difficile de savoir exactement quei type de delit les Ilviri etaient appelös
äjuger.

Les Anciens croyaient que tant les quaestores parricidii que les Ilviri
perduellionis avaient ete institues ä l'epoque royale25. Le caractere tres archaique
des peines prevues pour les crimes de parricide et de perduellio semblent leur
donner raison: le parricide etait cousu dans un sac et jete dans le Tibre alors que
le perduellis etait pendu haut et court ä un arbre, la tete encapuchonnee26.
Neanmoins, Fanciennete de ces deux institutions est souvent contestee dans la
litterature moderne, certains savants allant jusqu'ä considerer les duoviri
perduellionis comme une invention du dernier siecle de la Republique27.

Les difficultes viennent principalement de l'histoire d'Horatius et d'Hora-
tia, racontee par Tite-Live et Denys d'Hahcarnasse, parce que dans la version
de Tite-Live on voit intervenir les Ilviri perduellionis lä oü l'on s'attendrait ä

voir l'affaire confiee aux quaestores parricidii. Je rappeile brievement les faits
tels que les rapporte Tite-Live (I, 26): rentre vainqueur de son duel avec les

Curiaces, le plus jeune des Horatii tue sa soeur parce que celle-ci pleure la mort
de son fiance, au lieu de se rejouir avec les autres Romains d'une victoire qui
sauve sa patrie; cite en justice par la foule indignee, Horatius est juge et
condamne par les Ilviri perduellionis, puis absous par le tribunal populaire
auquel il a recouru, gräce en particuher ä l'intervention de son pere. Puisqu'il
s'agit d'un meurtre entre parents, il parait evident que le roi Tullus Hostilius
aurait du confier le jugement d'Horatius aux quaestores parricidii si Finstitution
avait dejä existe ä l'epoque royale comme le pretendent les Anciens. L'intervention

des Ilviriperduellionis parait si etrange que les savants sont enclins ä rejeter
toute l'histoire comme une fabrication tardive de Fannalistique28. Mais une
histoire, meme inventee, doit avoir un sens, parce que celui qui raconte une
histoire comme un fait historique la construit necessairement selon un Schema

comprehensible et acceptable ä son lecteur. Avant de rejeter l'histoire d'Horatius

et d'Horatia comme 16gendaire, il faut essayer de la comprendre.
En intervenant en faveur de son fils devant le tribunal populaire, le pere

24 Selon certains auteurs utilises par Tite-Live, Sp. Cassius (Liv. 2,41,11) et Manlius Capitoünus
(6, 20, 12) auraient ete condamnes le premier par des quaestores perduellionis, le second par
des duoviri perduellionis. Comme nous ne savons rien des auteurs en question ni de leur
credibilite, nous ne pouvons pas tenir compte de ces deux cas dans notre recherche.

25 Cf. pour les quaestores parricidii Tac. Ann. 11, 22, 4 et Ulp. Dig. 1, 13, 1, pr.; pour les Ilviri
perduellionis Liv. 1, 26 et Cie. Pro Rab. perd. 5, 15.

26 Cf. les references chez H. Hitzig, RE Culleus (1901) 1747 pour le parricide; Liv. 1,26,5 et Cie.
Pro Rab. perd. 4, 13 pour la perduellio.

27 Cf. J. Bleicken, Ursprung und Bedeutung der Provocation, Sav.-Zeitschr. 76 (1959) 332sqq.,
suivi par A. Magdelain, art. eit. (n. 23) 411.

28 Cf. pour tous Chr. Brecht, Perduellio, Münchener Beiträge 29 (1938) 125sqq.; R. M. Ogilvie, A

commentary on Livy. Book I-V (Oxford 1965) 114sqq., A. Magdelain, art. eit. (n. 23) 407sqq.
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d'Horatius prononce une phrase capitale: il proclame que sa fille a ete tuee ä

juste titre par Horatius, que dans le cas contraire il se serait charg6 lui-meme de

punir le meurtrier (1, 26, 9: patreproclamante sefiliam iure caesam iudicare: ni
ita esset, patrio iure infilium animadversurum fuisse). Cette affirmation que Tite-
Live attribue au pere d'Horatius enonce deux principes fondamentaux du droit
criminel antique, aussi bien en Grece qu'ä Rome29: le premier veut que la
poursuite du meurtrier incombe aux plus proches parents de la victime et ä eux
seuls; selon le second, il appartient ä la famüle de la victime et ä eile seule de

punir le meurtrier si celui-ci est un de ses propres membres. II est inconcevable,
dans le droit archaique, que la famiüe livre ä la justice un de ses membres qui
s'est rendu coupable d'un crime. Les legislations primitives ne s'occupent pas
des crimes commis ä l'interieur de la famüle, le droit de celle-ci ä regier elle-
meme ses propres affaires est imprescriptible dans ce domaine30.

Si Horatius avait tue sa sceur pour des raisons exclusivement personnelles
ou famüiales, le roi Tullus Hostihus ne serait pas intervenu parce que l'autorite
judiciaire ne peut rien faire sans Finitiative des parents de la victime et ne peut
pas se substituer ä eux. Mais Horatius n'a justement pas tue sa sceur pour des
raisons personnelles ou famüiales: il l'a tuee parce qu'il considerait son chagrin
comme un acte de trahison, c'est-ä-dire qu'il pretend avoir agi au nom de l'interet

commun. Le crime d'Horatius n'est donc pas un parricide dans le sens habi-
tuel du terme, mais un crime pohtique. Mais il faut preciser cette notion: Horatius

n'est pas seulement coupable d'avoir tue sa sceur indemnata, comme l'ont
relevö divers savants31, son cas est aggrave par le fait qu'il etait un simple particulier

et qu'il n'etait pas investi des competences pour defendre l'interet commun

en ce domaine. Son d61it ne peut donc pas etre compare ä celui d'un magistrat

qui abuse de son autorite en executant un citoyen recalcitrant sans lui
laisser le benefice du droit de recours. Ce n'est pas non plus le crime d'un
citoyen qui commet un acte manifestement contraire ä l'interet general comme
l'ambition demesuree ou l'outrage ä un magistrat. Le delit d'Horatius est d'un
genre tout particulier: bien que simple citoyen, il s'est substitue aux organes
officiels de la communautö et s'est fait arbitrairement juge de ce qu'etait l'interet

commun. C'est un delit que la legislation de l'epoque classique comptait
parmi les crimes de majeste: maiestatem minuere est aliquid de re publica, cum
potestatem non habeas, administrare (Cie. Inv. 2,18,55); quiveprivatuspropotes-
tate magistratuve quid sciens dolo malo gesserit (Dig. 48, 4, 3)32. L'Etat ne peut

29 Ces prindpes ont ete admirablement compris et exposes par G. Glotz, La solidarite de la

famüle dans le droit criminel en Grece (Paris 1904), par Th. Mommsen, Strafrecht 900sqq. et
W. Kunkel, op. eit. (n. 22) 40-43.

30 Cf. F. de Visscher, art. eit. (n. 22) 447sq.
31 Cf. notamment R. M. Ogüvie, op. eit. (n. 28) 114 et A. Magdelain, art. dt. (n. 23) 409.
32 Cf. Mommsen, Strafr. 565, qui ne fait cependant pas le rapprochement du crime d'Horatius

avec ce type de crimen maiestatis.
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laisser ä n'importe quei citoyen la libertd de juger et de condamner ä mort un
compatriote au nom de l'interet commun.

L'autre proces duoviral connu, celui que Labienus intenta en 63 ä Rabirius
pour le meurtre de Saturninus en 100 av.J.-C. est, lui, tout ä fait historique.
Nous le connaissons par le discours que Ciceron a prononce en faveur de
l'accuse, par le recit qu'en fait Dion Cassius (37,26-27) et par d'autres sources
dont Sudtone (Caes. 12). La procedure est tout ä fait la mdme que dans le proces
d'Horatius: les duoviri condamnent Rabirius, qui fait recours devant le
peuple33. Dans son plaidoyer pour l'accuse, Cicdron justifie Faction des meurtriers
(Rabirius n'a dtd qu'un comparse) en invoquant Fappel aux armes promulgue
par les consuls de cette annee dramatique34 et en faisant valoir en outre que
Saturninus etait un hostis du peuple romain et que par consdquent ses meurtriers

ont de toute manidre bien agi (Pro Rab. perd. 6, 18). Ce second argument
de Cicdron est identique ä celui qu'avait avancd le pdre d'Horatius: iure caesa.
Comme Horatius, Rabirius est accusd d'avoir assassind un concitoyen sous

pretexte de ddfendre Finterdt gdndral, bien qu'il ne füt pas investi des compd-
tences de le faire. Ce crime peut etre aprds coup pardonnd par le peuple s'il
s'avdre que le meurtrier a agi sur l'ordre d'un magistrat supdrieur ou que le

comportement de la victime est effectivement considdrd comme hostile ä l'Etat.
Mais le ddüt reste un crime qui doit etre sanctionnd comme tel, ce qu'on fait les

duoviri choisis pour juger de cette affaire.
La procddure duovirale se caracterise par une sdveritd extrdme (lex hor-

rendi carminis dit Liv. 1,26,6). Elle ne connait pas de circonstances attdnuantes
et ne se prdoccupe pas de savoir si l'accusd a tud intentionnellement ou non: s'il
a effectivement commis l'acte qui lui est reproche, les duoviri le condamneront
automatiquement ä mort35, c'est-ä-dire ä la peine crueüe et infamante de la

pendaison. C'est la loi du talion dans son apphcation la plus stricte, qui veut que
le sang appelle le sang, mdme si le meurtrier a agi par ignorance comme Oedipe

33 Cf. Suet. Caes. 12: sorte iudex in reum ductus (sc. Cesar) tarn cupide condemnavit, ut adpopu¬
lum provocanti nihil aeque ac iudicis acerbitasprofuerit. Cf. aussi Dio 37, 26sq. Contrairement
ä J. Bleicken, art. eit. (n. 27) 337sqq., je ne peux trouver dans le discours de Ciceron des raisons
de douter que la procedure ait de effectivement appüquee. Au contraire, Ciceron se reTere ä la

sentence des duoviri comme ä une realite (Pro Rab. perd 4, 12: hie popularis a Ilviris iniussu
vestro... indieta causa civem Romanum capitis condemnari coegif) et se reclame des lois sur la

provocatio pour justifier son Intervention (ibid.).
34 Cf l'exceüente analyse du discours par C. Loutsch, Mus. Helv. 39 (1982) 305-315.
35 Je ne peux pas comprendre autrement la phrase de Tite-Live qui se absolvere non rebantur ea

lege ne innoxium quidem posse (1, 26, 7). Dans cette phrase innoxius ne peut pas signifier
«innocent» dans le sens que l'accuse n'a pas commis l'acte qui lui est reproche, puisqu'Hora-
tius a tue sa sceur au vu et au su de tout le monde, mais doit signifier «innocent» dans le sens

que son acte est considere comme legitime ou excusable. Pour l'emploi d'innoxius dans ce

sens cf. Ulp. Dig. 1, 18, 6, 7 (ä propos d'exactions de troupes aux depens de la population
civile): praetextu humanae fragilitatis delictum deeipientis in periculo homines innoxium esse

non debet. La procedure duovirale ignore de meme toute excuse.
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ou s'il est un enfant „responsable comme Patrocle dans Flliade36. Selon la
conception la plus archaique du droit criminel, le sang verse est une souillure
qui ne peut etre lavde que par la stricte application de la loi du talion. La res-
ponsabihte de cette vengeance incombe ä la famüle de la victime, qui sera
frappde de malddiction si eile manque ä cette Obligation. Ce principe vaut
dgalement pour la communautd tout entidre si le crime a dtd commis en son
nom: la responsabilitd de la communautd est engagde, celle-ci ne peut s'en
libdrer qu'en infligeant au meurtrier la peine reservde aux traitres. C'est ce que
prdvoit la lex horrendi carminis de la procedure duovirale, qui doit dtre extreme-
ment ancienne et ne saurait etre une fabrication tardive comme on l'a prdten-
du37. Dans le procds d'Horatius, la rigueur primitive de la loi du talion est attd-
nude par le droit ä la provocatio, qui permet ä la communautd de faire gräce au
condamnd magis virtutis quam iure causae (Liv. 1, 26, 12) et de se libdrer de la
souillure en imposant au pdre des sacrifices propitiatoires ainsi qu'un simulacre
d'exdcution (Liv. ibid.: itaque, ut caedes manifesta aliquo tarnenpiaculo lueretur,
imperatum patri, utfilium expiaretpecunia publica, is quibusdam piacularibus sa-
crificiis factis capite adoperto velut sub iugum misit iuvenem; cf. Mommsen,
Strafrecht 903).

Les quaestores parricidii doivent etre plus tardifs. La societe archaique,
teile par exemple la socidtd homdrique, n'intervient pas dans les affaires de

meurtres si ceux-ci sont commis pour des raisons personnelles ou famüiales; il
appartient aux famüles de regier ces affaires entre elles, soit par la vengeance
sanglante, soit par la transaction comme on peut le voir dans la celdbre scdne du
boucher de Flliade38. Ce n'est que dans une phase ultdrieure de son ddveloppe-
ment que la communautd intervient dans le droit criminel, non pas pour suppri-
mer le principe de la vengeance, mais pour le normaliser: l'Etat impose son
arbitrage en instaurant une procedure et en introduisant les notions de responsabilitd

et d'intention. Dans le monde grec, cette evolution fondamentale du
droit criminel s'est faite dans la seconde moitie du Vlle et au cours du Vie
sidcle39. Elle a du se faire ä Rome ä peu prds en mdme temps, comme le montrent
la loi attribuee ä Numa si qui hominem liberum dolo sciens morti duit, paricidas
esto (Fest. s.v. Parrici[di] quaestores) p. 247 L; cf. Plut. Rom. 22,4) et la prescrip-
tion des XII tables si telum manu fugit magis quam iecit, aries subicitur (cf. Cie.

36 Cf. II. 23, 85sqq.: Patrocle a du s'exüer pour avoir tue comme enfant un camarade de jeu
involontairement (oük e9eXcov).

37 II me parait du reste absolument exclu qu'une teüe fabrication ait pu etre aeeeptee au dernier
siecle de la Republique et meme dans les siecles precedents. A partir du moment oü les XII
tables etaient accessibles ä tous, il n'etait plus possible d'inventer des lois nouvelles que les

jurisconsultes n'auraient pas manque de demasquer. La critique de la tradition annalistique
est justütee, mais eile a certaines limites.

38 II. 18, 497sqq. L'interdt de la scene est d'autant plus grand que toutes les scenes representees
sur le bouclier decrivent des episodes de la vie quotidienne.

39 Cf. G. Glotz, La solidarite de la famüle 299sqq.
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Tull. 22, 51; Serv. ad Ecl. 4,43 et Georg. 3,387). La loi de Numa et la prescrip-
tion des XII tables etablissent une distinction entre le meurtre volontaire et le
meurtre involontaire, elles instaurent une reparation diffdrencide selon que le
meurtrier a tud volontairement ou par accident: dans le second cas, reparation
sera faite aux ddpens d'un bdher qui sera substitud au meurtrier40, dans le

premier, au contraire, il subira la peine la plus sevdre que connaisse le droit
criminel primitif4I. Cette Intervention de l'Etat romain dans le droit criminel
implique ndeessairement qu'il a du instaurer en mdme temps une instance
judiciaire chargde d'dvaluer le degrd de responsabilitd du meurtrier et d'impo-
ser aux parents de la victime la peine correspondante. Les quaestores parricidii
sont le corollaire logique de la loi de Numa, nous n'avons pas de raison valable
de douter qu'ils aient dtd instituds ä Fdpoque royale.

4. La collegialite des consuls

La collegialitd des magistrats est avec les auspicia la caracteristique la plus
singuhdre de la magistrature romaine. Celle des consuls, en particulier, intrigue
depuis longtemps les savants, les uns y voyant une invention geniale de la
Repubhque destinde ä neutraliser le pouvoir royal en le repartissant entre deux
colldgues de droit egal, les autres y voyant plutöt le resultat d'une evolution des
institutions au cours du Ve sidcle.

On ne trouve nulle part, dans le monde classique, Fequivalent exaet de la
collegialitd absolue des consuls de Rome. Les meddices campaniens semblent
avoir dtd deux (Enn. Ann. F. 298 V), mais nous n'avons aucune garantie qu'il
s'agisse d'une Institution de haute epoque independante de celle de Rome. Les
deux sufdtes de Carthage n'avaient que des fonctions civiles, alors que les com-
mandements militaires y etaient toujours confids ä un chef unique. Dans le
monde grec, les rois de Sparte offrent une certaine similitude; mais ä l'epoque
classique, ils n'avaient plus de pouvoirs civils, transfdrds aux cinq ephores, et
s'ils gardaient le pouvoir militaire ils n'avaient plus le droit, depuis la fin du Vie
sidcle, de partir ensemble en campagne (Hdt. 5, 75, 2). Les Chaoniens eurent

40 Voir 1'exceUente analyse de cette prescription chez W. Kunkel, op. eit. (n. 22) 40sq.
41 Quei que soit le sens primitif de parrieidas ou paricidas, il est tout ä fait certain que la loi

attribuee ä Numa ne definissait pas la notion de parricide, car ce n'est pas le but d'une loi de

donner une definition, mais instaurait une regle sur la maniere de traiter les meurtriers
volontaires d'hommes hbres. La meilleure interptetation de «parrieidas esto» me parait etre
celle qu'a retenue apres d'autres L. Gernet, Rev. Phil. 11 (1937) 27-29, selon laquelle «parrieidas

esto» est une sanction stipulant que le meurtrier volontaire devra subir la peine habitueüe-
ment reservde aux parrieides. Selon cette interpretation, il n'est pas necessaire de donner ä

parrieida un autre sens que celui qu'il a ä l'epoque classique: la loi signifie simplement que
desormais la peine infligee par le droit familial primitif ä celui qui a tite un proche parent sera

appliquee egalement ä celui qui tue un homme libre.
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deux presidents ä l'epoque de Thucydide (Thuc. 2, 80,5) mais n'en avaient plus
qu'un ä l'epoque hellenistique42. Les Acheens enfin se donnerent deux strateges
lorsqu'ils reconstituerent leur ligue en 280, mais revinrent vingt-cinq ans plus
tard ä la presidence unique qui avait ete la leur au IVe siecle43. Les Romains
semblent vraiment etre les seuls ä avoir obstinement maintenu la collegialite
indivise des magistrats superieurs aussi bien dans le domaine militaire que dans
le domaine civil.

L'incident qui est ä l'origine de la loi interdisant aux rois de Sparte de

mener ensemble des campagnes militaires revele les inconvenients graves d'un
commandement militaire bicephale. Les Romains eux-memes en etaient bien
conscients puisqu'ils recoururent plusieurs fois ä la dictature dans des situations
vraiment serieuses. Le developpement de l'armee et l'extension de l'empire ne

peuvent pas expliquer cette collegialite, parce que si tel avait ete le cas, les

Romains auraient du logiquement augmenter progressivement le nombre des

consuls comme ils augmenterent celui des preteurs et des questeurs. Des consi-
derations militaires ne peuvent expliquer le maintien du nombre des consuls ä

deux pendant des siecles.
Dans le domaine civil, une presidence bicephale ne presentait pas les

memes inconvenients ni les memes dangers que dans le domaine militaire. Mais
ce Systeme pouvait perturber serieusement le fonctionnement de l'Etat, comme
ce fut par exemple le cas en 70, et meme conduire ä des situations absurdes
comme celle de l'annee 59, oü Bibulus fit systematiquement obstruction aux
decisions de son collegue Cesar. L'interet d'une double presidence au Senat ou
aux comices ne parait du reste pas du tout evident. Les Etats antiques, comme
les Etats modernes, ont confie en general la presidence de leurs assemblees ä un
magistrat unique ou ä un College de magistrats, en nombre impair de prefe-
rence, pour eviter precisement des impasses dans la vie politique.

Les institutions religieuses des Romains, oü les pretrises etaient confiees
soit ä un pretre unique comme le pontifex maximus soit ä un College en nombre
impair comme les augures ou les pontifes, montre que ce peuple n'etait pas
obsede par le nombre deux et savait pertinemment que lorsqu'ü s'agissait de
prendre une decision un chef unique ou un College en nombre impair etait plus
efficace qu'une presidence ou un commandement bicephale. On a encore une
fois le sentiment que les Romains ont tenu ä garder deux consuls pendant des
siecles plus par conservatisme que pour des considerations pratiques.

On ne peut comprendre la collegialite des consuls sans s'interesser ä celle
des autres magistratures romaines, en particulier celle des censeurs. Les cen-
seurs avaient pour fonction principale «d'estimer», d'«evaluer» les citoyens tant

42 Cf. U. Ugolini, Albania antica III (1942) 115.
43 Pol. 2,43, 1-2. L'adverbe näXw qu'utilise Polybe prouve que l'institution d'un Stratege unique

en 255 n'a ete que le retablissement d'une Situation plus ancienne.



28 Adalberto Giovannini

sur le plan de la fortune que sur celui de la conduite. Ils devaient prononcer sur
chaque citoyen une sentence qui pouvait entrainer sa degradation ou sa promo-
tion. Comme leurs decisions etaient sans appel, les raisons de confier ä deux

personnes plutöt qu'ä une seule la responsabilite de juger leurs concitoyens sont
evidentes, si evidentes meme qu'en 393 une loi prescrivit qu'en cas de deces

d'un des deux censeurs son collegue devrait desormais deposer aussitöt son
mandat44. La collegialite des censeurs permettait ä Tun de compenser la seve-
rite excessive45 ou d'annuler une decision inconsideree de l'autre46. Elle evitait
d'autre part de faire porter ä un seul la trop lourde responsabilite de porter sur
des concitoyens des sentences sans appel47. La collegialite indivise, qui est

nefaste ou pour le moins embarrassante dans les domaines militaires et poli-
tiques, qui peut provoquer des desastres ou Fimpasse si les consuls ne
s'entendent pas, est en revanche parfaitement logique dans le domaine de la

justice, oü la collegialite permet ä Fun de casser le jugement de l'autre.
On comprendra donc pourquoi les Hviri perduellionis et les quaestores

parricidii etaient deux. Institues ä une epoque oü la provocatio n'existait pas et
oü la sentence des juges etait sans appel, leur collegialite assurait aux citoyens
une meilleure justice puisqu'en cas de desaccord entre les deux, c'etait la
sentence la plus favorable ä Faccuse qui Femportait. En meme temps, eile allegeait
la responsabilite de juges qui devaient decider de la vie ou de la mort de

concitoyens, comme le dit le roi Tullus Hostilius en designant les Hviri: ne ipse tarn
tristis ingratique ad vulgus iudicii ac secundum iudicium supplicii auctor esset

(Liv. 1,26, 5)48.

44 Liv. 5,31,6. Cette loi fut effectivement appliquee en 253 (cf. T. R. Broughton, The Magistrates
ofthe Roman Republic I, New York 1951, 211), en 214 (Broughton 259) et en 210 (Broughton
278).

45 En 142 p. ex., L. Mummius Achaicus modere son collegue P. Cornelius Scipion (cf. Broughton
I 474), ce que fit aussi en 50 L. Calpurnius Caesonius envers son collegue App. Claudius
Pulcher (cf. Dio 40, 63-64).

46 En 168 p.ex., les deux censeurs se disputent äprement au sujet de l'inscription des affranchis
dans les tribus urbaines (Liv. 45, 15, 1-7); en 65, Q. Lutatius Catulus empeche son collegue
Crassus d'inscrire les Gaulois de la Transpadane parmi les citoyens (Dio 37, 9, 3).

47 C'est ainsi qu'a raisonne l'empereur Tibere lorsqu'il a refuse, en 16 et en 23, de faire appliquer
une loi somptuaire (Tac. Ann. 2, 33 et 3, 52-54): credite, patres conscripti, me quoque non esse

ojfensionum avidum (Ann. 3, 54, 6).
48 Mommsen, StR. II3 618 et n. 1 tire de Liv. 1, 26, 7 tum alter ex iis 'P. Horali, tibiperduellionem

iudico' inquit que le jugement etait rendu en fait par un seul des deux Hviri. II doit se tromper
parce que Tite-Live et Ciceron presentent toujours la sentence des Hviri comme une decision

prise en commun; cf. Liv. 1, 26, 7: se absolvere non rebantur; Liv. 2, 41, 11: a quaestoribus
Caesone Fabio et L. Valerio diem dictam; Liv. 6, 20, 12: sunt, qui per duumviros, qui de perduel-
lione anquirerenl, creatos auctores sint damnatum; Cic. Pro Rab. perd. 4, 12: a Ilviris
condemnari coegit. Le texte de Tite-Live invoque par Mommsen signifie en fait qu'apres que
les Hviri se soient concertes c'est Tun des deux qui se Charge de faire appliquer la sentence

(cum condemnassent, tum alter ex iis inquit).
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Nous avons vu que le titre praetor porte par les consuls au debut de la
Republique est un terme exprimant la fonction judiciaire des magistrats supe-
rieurs. Nous avons aussi la certitude que, jusqu'ä la creation de la censure au
milieu du Ve siecle, ce sont ces memes magistrats superieurs qui ont eu la
responsabilite d'evaluer materiellement et moralement leurs concitoyens, pour
leur donner dans la hierarchie sociale et dans Forganisation politique la place
qui leur revenait. La collegialite des consuls doit donc s'expliquer de la meme
maniere que celle des censeurs, des Hviri perduellionis et des quaestores par-
ricidii: les consuls ont ete deux et sont restes deux parce qu'au debut leur fonction

premiere etait de rendre la justice et de faire Fevaluation materielle et
morale de leurs concitoyens.

5. De la monarchie ä la Republique

La tradition antique sur les rois de Rome est tardive et suspecte, ce qui
permet ä chacun de se la representer ä sa fa§on. On peut y voir des rois-pretres
comme Fetaient les rois du peuple juif. On peut imaginer une monarchie abso-
lue comme celle de Macedoine49 ou une monarchie constitutionnelle comme
Celles de Sparte et d'Epire. On peut encore penser ä un primus inter pares
comme Fetaient les rois d'Homere50 ou ä une sorte de tyran comme on en trouve
un peu partout dans le monde grec au Vlle et au VIe siecles51. Toutes les hypo-
theses, ou presque, paraissent legitimes.

Mais quoi qu'on puisse penser de la monarchie romaine, il est hors de
doute que les rois de Rome n'ont pas pu tout faire tout seuls. Ils n'ont pas pu, ä

eux seuls, proceder aux sacrifices, presider le Conseil et les comices, rendre la
justice et conduire Farmee ä la guerre. Au VIe siecle, Rome est une cite relative-
ment importante qui devait avoir atteint un degre d'organisation comparable ä

celui d'une cite grecque de la meme epoque. A ce Stade de son developpement,
la cite assume des täches accrues, notamment dans le domaine de la justice, ce

qui entraine necessairement la diversification des fonctions52. Le roi des
Romains a du etre assiste d'adjoints, soit qu'il les ait choisis lui-meme, soit qu'ils
aient ete designes par la communaute.

49 Cf. R. M. Errington, The Nature qfthe Macedonian State under the Monarchy, Chiron 8 (1978)
77-133, qui a montre que l'assemblee de l'armee n'a pas eu, en Macedoine, les pouvoirs cons-
titutionnels qu'on lui a pretes dans la litterature moderne.

50 Sur la monarchie homerique voir surtout M. I. Finley, Homer and Mycenae: Property and
Tenure, Historia 6 (1957) 133-159 et Le Monde d'Ulysse, tr. fr.2 (Paris 1977) 73sqq.

51 Encore faut-il etre au clair sur ce qu'etait la tyrannie archaique. L'idee que s'en fönt les

savants modernes (cf. pour tous G. Glotz, La cite grecque 126sqq.) est fortement influencee

par les theories politiques d'Aristote et de ce fait trop schematique. La meilleure analyse de la

tyrannie archaique me parait etre celle de A. Heuss, Die archaische Zeit als geschichtliche
Epoche, Antike und Abendland 2 (1946) 26-62 Fr. Gschnitzer, Zur griechischen Staatskunde,

WdF 96 (Darmstadt 1969) 36-96, surtout 68sqq.
52 Cf. G. Glotz, La cite grecque 103sqq., en particulier 108sqq.
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Dans le domaine de la religion, la diversification des fonctions ä l'epoque
royale est incontestable et incontestee: les flamines majeurs, les pontifes et les

augures, pour ne citer qu'eux, remontent sans doute possible ä l'epoque royale.
Le roi n'etait pas le seul intermediaire entre les dieux et les hommes, il n'etait
pas le seul interprete de la volonte divine. Les augures et les pontifes notamment

detenaient un savoir qui echappait ä l'autorite royale, c'etaient eux qui
connaissaient les formules sacrees qu'il fallait prononcer en differentes circons-
tances et qui savaient comment Interpreter les signes du ciel.

II a du en etre de meme dans le domaine de la justice, qui implique eile
aussi une connaissance exacte de formules consacrees et qui est eile aussi d'ori-
gine religieuse. Le roi de Rome n'a certainement pas plus ete le juge unique des

Romains qu'il n'a ete le seul intermediaire entre les hommes et les dieux. Nous
avons vu que les Anciens avaient sans doute raison de croire que les Hviri per-
duellionis et les quaestores parricidii remontaient ä l'epoque royale et que par
consequent le roi n'exerc,ait pas lui-meme la justice criminelle. II pourrait bien
en avoir ete de meme pour la juridiction civile, täche particulierement absor-
bante et technique. S'il est vrai que les consuls se sont appeles d'abordpraetores
et ont ete deux parce que leur fonction premiere etait d'administrer la justice, il
est tout ä fait raisonnable de supposer que ces praetores ont dejä existe ä

l'epoque royale comme magistrats ou fonctionnaires charges de la justice pri-
vee. C'etait semble-t-ü Fopinion des Anciens puisque, d'apres Tite-Live, les

Premiers consuls furent eius par le praefectus urbis ex commentariis Servi Tullii
(Liv. 1,60, 3).

Les Romains etaient un peuple extremement attache ä ses traditions aussi
bien dans la vie privee que dans la vie publique. Ils ont conserve ä travers les
siecles leurs institutions religieuses et politiques, meme lorsque celles-ci avaient
perdu toute signification. Pour l'essentiel, ces institutions religieuses et
politiques remontent ä l'epoque royale, ce qui prouve que les fondateurs de la

Republique n'ont pas ete de grands revolutionnaires decides ä tout recreer ex
nihilo: les comices curiates et les auspicia, les calatores dont la fonction etait
comparable ä celle des heraults d'Homere, les comices centuriates elles-memes
sont des heritages de l'epoque royale. Cette etude permet de penser qu'il en est

alle de meme des magistratures. II se peut que les fondateurs de la Republique
n'aient rien fait d'autre que de transferer aux magistrats jusqu'alors charges
d'administrer la justice les responsabilites de chefs d'Etat precedemment assu-
mees par le roi. Cette «promotion» des praetores pourrait expliquer le qualifica-
lifmaximus dans la loi archaique citee par Tite-Live, qui signifierait que desor-
mais les deux preteurs etaient les chefs supremes de FEtat romain et qu'il n'y
aurait plus d'autorite au-dessus de la leur.

Le passage de la monarchie ä la Republique a peut-etre ete moins mouve-
mente qu'on ne Fimagine, du moins en ce qui concerne les changements consti-
tutionnels.
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